
A ve c 54,9Mt de céré ales dont 29,1  
en blé tendre, la campagne de  

produ ction française 2003 affiche de s bais-
se s de rende ment et de produ ction excep-
tionnelles (-15%), non seulement pa r rap-
port à 2002, année particulièrement favo ra-
ble, mais aussi par rapport à la moyenne  
quinquennale. Pour aller plus loin, en blé 
tendre, 2003/04 rep ré sente mêm e le 2ème 
plus ba s niveau de production jamais atteint 
depuis la réforme de  la PAC de  1992  
(28,4Mt en 199 3/94).  
Ce résultat est la conséquen ce de l’accu-
mulation d’évènement s climatiques trè s 

défavorables au dé veloppe ment de  l’ensemble de s culture s céréalières 
d’hiver et de printemps. Ainsi, les conditions chaude s et sèches de juin 
2003 n’ont été que le dernier épisode climatique d’une série de pertur-

bations (g el, déficit pluviométrique,… ) qui ont  pe sé sur le développe-
ment de la future ré colte. 
Le re cul de 15 % de la m oyen ne nationale ne doit, ce pendant, pa s ma s-
quer de s situations p onctu ellement cata strop hiques. E n effet, si aucune  
culture et aucune région n’a échappé au x effets néfaste s du climat, les 
impacts s’y sont exprimés à de s degré s divers. Les tré sorerie s des e x-
ploitations céréalières vont une nouvelle fois être tendues après une  
camp agne 2002/ 03 marquée pa r un effond rement de s cours de s céré a-
les lié aux importations de blés u krainiens.  
Dés lors,  la rédu ction de 10 à  5 % d u tau x de  gel de s ter re s pou r la ré-
colte 2004 devrait permett re à la céréaliculture de conforter so n niveau  
de produ ction aprè s cette ca mpagne pa rticulièrement difficile. 
Comm e l’a toujours plaidé l’AGPB, cette pro position, faite dans un  
conte xte de fo rte ré duction de  l'offre de céréales, e st bien la preu ve que  
la  jachère doit rester un instrume nt de gestion de marché dont devrait 
tenir compte la réglement ation com munautaire.  
Par ailleurs, et afin d’apporter quelques éléments d e solutions au x e x-
ploitations durement tou chée s pa r ce s conditions difficiles, l’AGPB, ave c 
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- LA RÉCOLTE 2003/2004- 

Le grand chantier de l’année 2003-2004 a 
été l’ensemble des discussions nécessaires à 
la mise en application de la réforme de la 
PAC décidée en juin 2003. 
L’AGPB a constamment défendu une ligne 
prenant en compte la réalité économique des 
exploitation, pour en assurer la pérennité. 
Que ce soit dans la gestion des droits à paie-
ment unique, que ce soit dans l’application 
de la conditionnalité, que ce soit dans l’appli-
cation de règlements spécifiques comme 
dans le cas du blé dur (des dossiers dans 
lesquels l’implication des administrateurs a 
été forte), les intérêts à long terme des pro-
ducteurs ont présidé aux choix politiques de 
l’AGPB. C’est cette même approche qui 
guide le négociation de l’application de la 
directive « nitrates » 
Deux autres chantiers importants se sont 
concrétisés : la rédaction d’un livre blanc sur 
la baisse des charges dans les exploitations 
céréalières et la participation de l’AGPB à 
l’élaboration d’une position commune de la 
filière française sur le problème des myco-
toxines dans le cadre d’Intercéréales qui a 
ensuite été relayée auprès de la Commission 
par le COPA. 
Enfin, l’année a été marquée par les calami-
tés. Si la baisse de récolte, en France, dans 
l’Union Européenne et plus encore dans les 
pays de la Mer noire a permis au marché de 
se redresser et d’afficher des prix qui parais-
saient inaccessibles l’année dernière, elle a, 
par contre,  provoqué des problèmes de 
revenu dans beaucoup de régions et pour 
beaucoup de producteurs. L’AGPB a appuyé 

les FDSEA qui ont demandé une prise en 
compte plus réaliste de l’évolution des prix 
réellement payés aux producteurs pour ou-
vrir le droit aux indemnisations dans les 
grandes cultures. 
Par ailleurs, la campagne 2003-04 a été 
marquée par des événements importants qui 
ont touché directement la vie du groupe cé-
réalier et l’obligent à réorienter son fonction-
nement. 
Devant l’ampleur du déficit budgétaire de la 
Nation, le gouvernement a décidé, dans la 
loi de finances rectificative, de s’approprier 
les réserves qui existaient au sein de diffé-
rents organismes de la filière grains, malgré 
la vive opposition des producteurs : 57 M€  à 
l’ONIC, 37 M€  à Unigrains, 59 M€  à Arva-
lis et 4 M€ à l’Onidol.  
De ce fait, l’ONIC n’a plus de réserves, ce 
qui pose un problème vis à vis de l’aval, 
puisque ce sera le Ministère des Finances qui 
se substituera à l’établissement public en cas 
de sinistre d’un collecteur. Les taux des ouver-
tures de crédit pour financer la récolte pour-
raient s’en trouver renchéris. Unigrains va 
être contraint de se recentrer sur ses métiers 
de base en sélectionnant plus rigoureusement 
ses financements. De même, Arvalis va de-
voir abandonner le soutien de projets de 
recherche à long terme essentiels à l’avenir 
de la compétitivité de l’agriculture française 
dans le domaine des biotechnologies. 
Le procès fait à Unigrains et à la FNSEA par 
un syndicat concurrent met en cause des 
responsables professionnels et des dirigeants 
dont l’action a consisté à renforcer l’organi-

sation des filières de productions animales. 
Les médias se sont largement étendus sur les 
faits qui leurs sont reprochés, mais qui figu-
raient déjà dans le rapport de la Cour des 
Comptes publié il y a quatre ans et demi. 
Cette même Cour des Comptes n’avait pas 
donné de suite judiciaire à ses observations 
alors qu’elle en a tout pouvoir. Il s’agit là 
d’un procès fait à la solidarité historique en-
tre céréaliculteurs et éleveurs qui se déroule 
dans un contexte où les rapports entre l’agri-
culture et les Pouvoirs publics ont changé de 
nature. 
Ce changement de nature s’est traduit très 
concrètement par l’arrêt de toutes les taxes 
parafiscales le 31 décembre 2003. L’AGPB 
a donc œuvré toute l’année, avec ses parte-
naires collecteurs, négociants et premiers 
transformateurs, à construire et à démarrer 
Intercéréales, l’interprofession céréalière, qui 
va devenir la cheville ouvrière de la filière. 
Intercéréales a été reconnue comme Interpro-
fession par les Pouvoirs publics le 19 décem-
bre 2003 et sa cotisation volontaire a été 
rendue obligatoire le 31 décembre 2003. 
Intercéréales va financer principalement des 
actions dans le domaine de la recherche et 
du développement à travers Arvalis, afin 
d’assurer l’avenir de la céréaliculture. Mais la 
promotion en France des céréales, des pro-
duits qui en sont issus et des producteurs, 
ainsi que la promotion de nos céréales à 
l’étranger font également partie des missions 
d’Intercéréales. 
L’année syndicale, qui a par ailleurs vu 
l’AGPB déménager de la place de l’Alma à 
la Porte Maillot, a donc été bien chargée. 



les associations spécialisée s Grande s culture s, s’est fait le relais natio-
nal des départe ments da ns leurs déma rches de reco nnaissan ce du  
cara ctère de calamité agricole des é vène ment s climatiques du 1er se-
mestre 2003. Ain si, malgré la pénalisation dan s la pro cédu re d’accè s 
aux inde mnisations du Fond s National de Garantie s de  Calamités Agri-
coles (FN GCA), l iée à la prise en com pte des aide s directe s au x pro-
duits, de nomb reux dossiers de pro ducte urs de céréale s et d’oléopro-
téagineux (C OP) ont pu être classé s éligibles. 
Pourtant, les Pou voirs publics voud raient maintenant faire support er au x 
produ cteurs de C OP une revalorisation forfaitaire du prix de s p rincipales 
cultures servant au calcul de s barè mes d éparte mentau x fixant le seuil 
d’éligibilité au FN GCA. Une n ouvelle fois, l’AGPB, toujours en  
collaboration avec les autre s AS Grand es cultures, s’e st fait le relais 
national des déma rches dépa rtementale s pour  que les P ouvoirs pu blics 
reviennent su r une p ropo sition qui aurait pour con séqu ence d’exclure  
nombre d e prod ucteu rs de la pro cédu re d’indemnisation. Nou s a von s 
donc alerté le ministre de notre incompréh ension face à la prise en 
compte de telles aug mentations de p rix ; +18 % pour le blé tendre,  
+20%  pou r le maï s, …. Nou s avo ns aussi insisté  su r l’ injustice 
écono mique de telles mesure s dan s le sen s où elle ne reflète en rien la  
réalité de la situation des prix 2003/04 (la comparaison de ce s derniers 
ave c une réfé ren ce 2002, pa rticulièrement ba sse du fait des 
importations u krainiennes, fau sse en core plu s la situation) et l’injustice 
politique dans le se ns o ù elle exclut arbitrairem ent les pro ducte urs de  
Gra nde s culture s, contributeurs net s à ce fon ds.  
La pre ssion, tant au ni veau national que  dépa rtemental, e st toujours 
maintenue. En effet, alors que d ans une t rentaine de  dépa rtement s,  
des accords ont été trouvé s entre profe ssion et DDAF, l’administration 
centrale n’e st toujours pa s re venu e sur se s po sitions au moment où  
nous é crivo ns ce s mot s.  
 

L a co mmission en vironneme nt de l'A GPB, a été fo rtement  mobili-
sée par les discussion s, engagée s depuis l’été 2003, autour de 

la mise en application des accord s de Luxe mbourg, réforma nt la Politi-
que Agricole Co mmune. En effet, la nouvelle PAC, conditionne de fa çon  
plus stricte le s « paiement s direct s » au resp ect de règles en matière  
environne mentale. Si certaine s co nditions ne sont pa s rem plies par  
l’exploitant, les compen sation s pou rraient lui être p artiellement retenue s 
à titre de sanction. Le  cadre général e st affiché  dan s le règleme nt euro-
péen (re spe ct de 18 te xtes e uropé ens d éjà en vigueur dan s les État s 
membres et de Bonn es Conditions Ag ricoles et En vironneme ntales 
(BCAE) à définir), et la mise e n œu vre  subsidiarisée  de cette condition-
nalité est toujours en discu ssion au sein de cha que État me mbre.   
L’AGPB, ave c l’ensemble de la profession agri cole, a pu défendre se s 
positions dans le cadre de quatre réunion s du CSO (Con seil Supérieur 
d’Orientation de l’agriculture) con voqu ées par le Ministère de  l’agri-
culture, et de plusieurs comités interm édiaires.  
Chaque  État me mbre  de vant t ran smettre  au x ag riculteurs, d’ici le 1er 
mai 2005, la teneu r de s obligations réglementaire s sou s forme d’indica-
teurs, nou s a von s défen du qu’un choix limité d’indicateurs simples po u-
vait être prévu pour cha cun des t exte s. La Com mission europé enne n’a  
pas voulu retenir ce choi x et a imposé que l’ensemble de s exigen ce s 
issue s de s dire ctive s soit applicable et do nc co ntrôlable. Cela va entraî-
ner une gra nde ince rtitude dans l’application des cont rôles.  
Pour les BCAE, le problème repose su r l’absence de texte s régleme n-
taires et su r une date d’entrée en a pplication d’un système de con seil 
agricole, cen sé a ccomp agner le s BCAE, p osté rieure à celle de la condi-
tionnalité ! L’AGPB a donc défendu des norme s a minima afin que ces 
dispositions réglementaire s pè sent le moins possible su r les exploita-
tions. 
Les discu ssion s en CS O sont vive s et difficiles du fait de la présen ce  
d’asso ciations en vironnem entalistes, mai s aussi des e xigen ce s du Mi-
nistère de l’Écologie et du Développe ment Du rable (ME DD ).  
Le deuxième grand d ossier « en vironne ment » de l’année est lié à la 
réouverture par le MED D, du do ssier « loi sur l’eau » et de so n volet  
redevance azote. Après le projet de Mme V OYNE T, la profession doit 
faire face à un projet dont le seul objectif est budgétaire : équilibrer les 
contributions de s différent s se cteu rs d e l’économie fran çaise au x dépe n-

se s de s Age nce s d e l’eau (a ccroissement  de la contribution agri cole de  
60 millions d’euros). 
Ce projet fait, une nouvelle fois, porter trè s large ment la cha rge finan-
cière sur les Gran des cultures ( rede van ce azote ba sée sur les kilos 
d’intrants minérau x)  alors qu’il est censé ré cup érer  de s financement s 
principalement pour  l’ancien PMP OA de venu P MPLEE (P rogramme  de  
maîtrise de s pollutions liées aux effluents d’élevage ). Ce p rojet qui se  
veut, selon le MED D, un calcul simple et fa cile à prélever aboutit à intro-
duire une disto rsion e ntre les se cteu rs agricole s et leur p ollution respe c-
tive ! 
Dès lors, l’AGPB,  co njointement a vec l’AGPM et  la FOP, s’y est  ferm e-
ment oppo sée  et a rappelé q uelques principe s que  beau coup  o ccultent  
un peu trop rapidement, à savoir que les p rodu ctions végétales contri-
buent déjà aujourd’hui à hauteu r de 4 0 millions d’euros via la TGAP.  
Les 3 Asso ciations Spécialisées souhaitent que la réintégration de ces 
som mes au x agen ce s de l’eau soit un préalable minimum à toute dis-
cu ssion. Au -delà de ce p réliminaire, les AS Grande s culture s défe ndent  
une contribution forfaitaire par hectare, seule susceptible de faire appa-
raître au grand jour la réelle contribution de chaque se cteur et de pren-
dre en compte le com portem ent des agriculteurs mettant en place de s 
dispositifs re spe ctueu x de l’environneme nt. 
 
 

A  l’instar des discu ssion s menée s sur la mise en place de la 
conditionnalité, l’AGPB, ave c l’ensemble de la profe ssion ag ri-

cole, a été asso ciée, dan s le cadre de s group es du CS O, au x discu s-
sions sur la mise en œu vre du future régime de paiement unique et la 
gestion des d roits à paiement s.  
Dès la sortie des te xtes comm unautaire s, l’AGPB, en étroite collabora-
tion avec l’AGPM et la FOP, a entrepris un gros tra vail de compréhe n-
sion et d’analyse afin de mesurer les con séqu ence s de cette nou velle 
réforme. D ès lors, les AS Grand es cultures se sont forte ment impli-
quées d ans le déb at de la mise en œuvre nationale afin que les m arge s 
de man œu vre laissée s au x État s me mbre s puissent aller plutôt dan s de  
le sens de la simplification. 
Trè s rapidem ent, l’AGPB, l’AGPM et la FOP o nt élaboré une plate  
forme co mmune prése ntant les positions des Grand es cultures et aler-
tant sur les point susce ptibles d’être générateur de problèmes. La ligne 
défendue a toujours été la prise en compte d e la réalité économique de s 
exploitations céréalières.  
Ainsi, nous avo ns trè s ra pidement alerté  les Pou voirs pu blics sur  les 
complications potentielles géné rée s pa r la pé riode de  tran sition et don c 
sur la néce ssité de sécu riser l’attribution des droits initiaux aux agri-
culteurs en activité lors d e la mise en place du régime.  
La question de s ce ssions de d roits à paiement a été abo rdée a vec le  
même pragmatisme et le même souci d’allègement de la réglementa-
tion supportée pa r les e xploitants.  
Ainsi, les trois organisations ont défendu que les droits à paiement sui-
vent au plus près les mou vem ents de foncier, lesquels, faut-il le rappe-
ler, resteront sou mis au co ntrôle des stru cture s (au cun p rélève ment  
pour toute s le s cession s de  droits acco mpagnée s de ce ssion s de s su r-
face s su r lesquelles ils peuvent être a ctivé s).  
Au final, et au-delà des choix définitifs que la France au ra à faire dans 
les se maine à  venir,  l ’approche  de l’AGPB, l’AGP M et la FOP a  permis 
de faire progresser le débat et de préserver les intérêts du se cteur de s 
cultures arables.  
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- ENVIRONNEMENT - 

- RÉFORME DE LA PAC - 
MISE EN OEUVRE DU PAIEMENT UNIQUE 



P our sa p remière ca mpagne  co mplète  d’a ctions, la C ommission  
Énergie et Matières R enou velables de l'AGPB (En&M R) a, en  

2003-2004, d onné sa priorité au do ssier « biocarbu rants ».  
Cela s’e st tout d’abo rd traduit par  de s dé marche s à  Bru xelles afin d’a c-
célérer l’adoption des directive s com munautaire s su r la promotion et la 
fiscalité des biocarburant s. Dix ans ap rès l’échec de la « Directive Scri-
vener  », l 'A GPB pe ut se réjouir, ave c l’ADECA  et se s part enaires euro-
péens,  de la mi se en  place  d’un cadre  é conomique  harmonisé perm et-
tant de jouer ave c succè s la carte n ationale du bioéthanol. 
Aux côté s de s orga nisations de la filière éthanol (CGB, S NPAA),  
l ’AGPB a participé au débat national sur l’Énergie, engagé à l’occasion  
de la préparation de la loi d’orientation sur l’Énergie ; le projet de loi sera  
examiné et voté d’ici la fin de l’année. Elle a aussi parti cipé à la prépara-
tion du Plan climat 2003 de lutte contre le changement climatique dont 
le gouvernement devrait exp ose r les orientations a vant  l’été. Elle s’y est  
efforcée d’inscrire, dans ces deu x dém arche s, une transp osition des 
directive s de Bru xelles :   

- Obje ctif 2010 de 5,75 % de bioéthanol dans le s essen ce s,  
- Fiscalité « ada ptée » et inco rporation d e bioéthanol national pou r  

accompag ner la croissan ce d’un investissement industriel capable  
d’affronter les importations Pa ys Tiers, la con currence e uropé enne,  
et de réduire le volume et la durée des aide s d’État qu’autorise  
Bruxelles. La  forme  en visagée con se rve  le systè me d’agré ment et la  
ligne budgétaire actuels en offra nt au x distributeu rs un choix ent re  
une  incorporation volontaire graduelle vers les niveau x objectifs ou  
l’application d’une écota xe de stinée à comp enser un choi x de carb u-
rant exclusive ment fo ssile. 

Ce projet s’inscrit dan s une déma rch e volonta riste de dé veloppe ment  
« durable » de la fil ière, de la production agricole et indust rielle jusqu’à la 
distribution. Il prévoit en outre une mutu alisation des app rovi sionne-
ments céréaliers au x nou velles unités de production de bioéthanol. Il a 
été soutenu par de s démarche s régulière s auprè s des Ca binets minis-
tériels des Finan ces,  du Bud get, de l’Industrie, de  l’Agriculture, de l’Éco-
logie et du Transpo rt.  
Face à une administration du raffinage et du budget sous tutorat appa-
rent de TOTAL, qui ne veut co nnaître d’éthanol que sou s forme  
d’ETBE, on m esu rera  l’importance d e l’obtention fin 2003 d’une fiscalité 
spé cifique au bioéthanol en incorporation directe dan s laquelle l 'AGPB 
s’est largeme nt impliquée. 
L’exercice didactique de la fil ière bioéthanol sur les contributions de ce  
dernier à  la lutte cont re le change ment climatique, la sé curisation de  
l’approvisionnement pétrolier, l’approvisionne ment en  protéine s et la  
revitalisation de l’industrie des al cools a  trou vé un  écho aup rè s de s pa r-
lementaires. Cet intérêt a débou ché sur la création d’un groupe « bio-
carbu rant s » pré sidé par M. DEMILL Y, député de la Som me. Ainsi peut-
on espérer un vote « é clairé » à l’occasion du pa ssage pro chain de la 
Loi d’orientation sur les Énergies.  
Grâ ce à d e nou velles étude s pro spe ctive s, su scitées par la C ommission  
En&MR, le secteu r céréalier sera mieux à même d’a sseoir so n engag e-
ment é conomique dan s la fil ière biocarburant s et  de légitimer une défi s-
calisation par se s e xternalités et retours é cono miques. Par ailleurs, un  
comité st ratégique interne au  group e cé réalier, assuré  de con cours 
extérieurs com me celui de la FFCAT et du SN PAA, so us la dire ction de  
Charles BRE TTE,  Délégué Gé néral du Groupe Céréalier, s’attache ra  
désormais à l’émergen ce du projet industriel bioéthanol à partir de cé-
réales.  
 

 

P our sa deu xième année d’action s, la commission « baisse de s 
charg es » qui regroupe l’AGPB, l’AGPM et la FOP a finalisé la 

rédaction d’un Livre blanc (disponible su r dema nde à l’AGPB en version  

électronique) pou r défend re ses p ropo sitions su r l’évolution de la fiscalité 
agricole et la mise en place d’outils de gestion de s risqu es.  
Après l’analyse des « défauts » du systè me fiscal et social agricole par 
un expe rt « fiscaliste », de s prop ositions ont été formulées.  
Le service écon omique d’ARVALIS – Institut du végétal a ensuite testé 
les « adaptation s fiscales » et les « nou vea ux outils » pro posés su r de s 
exploitations « type s » spé cialisées en céré ales et oléoproté agineux afin  
d’en évaluer l’ intérêt économique.  
Ce tra vail s’est fait en lien avec la com mission fiscale et so ciale de la 
FNSEA et la Société de s Ag riculteurs de Fra nce  (SA F) qui pa rticipent à  
cette com mission, m ais au ssi ave c le concours du Con seil National des 
Centre s d’Écon omie Rurale (CN CE R) et d’interven ants de Groupa ma  
et du Crédit Agricole.  
Alors que la reconnaissan ce juridique de l’assolement en commu n de-
mandée pa r l’AGPB voit son a boutissement, le dé veloppe ment d’une  
Caisse Pour  Aléas, mesu re ph are d e ce Livre  blanc, a  été défen due  
auprè s du déput é Ména rd, chargé p ar le Premier Ministre d’une mission  
de réflexion sur la ge stion des risque s climatiques en ag riculture (voir  
partie « Comm uniquer a vec le s dé cideurs et relais d’opinion »). 
Dans le ca dre d e la discussion politique qui va s’ou vrir sur ce sujet, no s 
trois associations fero nt valoir l’intérêt de cet « outil » pour les exploita-
tions spé cialisées en céré ales et oléoprotéagineu x.  
Par ailleurs, les principales prop ositions de ce Li vre blanc o nt été exp o-
sée s par le biais de la FNSEA a uprè s d’un gro upe de t ravail de la Com-
mission de s finan ce s du S énat con sacré au x q uestion s de fiscalité agri-
cole. 
Enfin, la loi de modernisation agricole pré vue p our 200 5 se ra un re nde z-
vou s importa nt pour  porte r ces prop ositions et  approfondir la « qu estion  
foncière ».  
 
 
 

L ’essentiel de l’actualité professionnelle du blé dur est, comme  
pour de nombreu x autre s dossiers, a sso cié aux discu ssions sur  

la réforme de la PAC, que le C onseil des ministre s d e l’agriculture a  
finalement signée à Luxe mbou rg à la fin du 1er semestre 20 03.  
Malgré toute s les dé marche s ent reprises au cours de la né gociation, en  
collaboration ave c le ministère, la Com mission europée nne e st re stée  
inflexible sur sa volonté de mettre en application les conclu sions du  
rapport A DE ( rapport de 1999 fai sant le point sur la politique blé dur)  
qu’elle n’a jamais réellement abandonnée s : suppression en 3 camp a-
gnes de tout  su pplément blé dur de la zone  non-t raditionnelle et rédu c-
tion de celui de la zone traditionnelle de 344,5 à 285€/ha, partiellement 
comp ensé e par l’instauration d’un nouveau paiement spé cifique couplé 
de 40€/ha dédié à la qualité. 
L’acco rd de Lu xemb ourg pou rrait avoir de s ré percu ssion s importante s 
sur la fil ière blé dur fra nçaise dè s 200 4, date à  laquelle entrent en ap pli-
cation les rédu ctions de s supplém ents. C’est p ourquoi not re attention  
s’est portée su r l’élément favorable de cette réforme : la prime spéciale 
à la qualité pour le blé dur. 
Tout d’abord, pour la zone traditionnelle, l’AGPB, avec se s partenaire s 
de la fil ière, s’est attachée à rendre la liste des variétés éligibles à cette 
prime la plus com plète possible. Si dans un premier te mps, la dém arche  
de la fil ière a été politique afin d’amender le projet de  règlement  d’appli-
cation, un gros travail technique de compilation et de mise en commun  
de donnée s statistiques nous a en suite permis de répond re à cet obje c-
tif. Aujourd’hui, toutes les variété s mises en multiplication en 2002 et  
2003 sont sur  la liste de s variétés éligibles au paiement  de s 40€.  Il fau-
dra cependa nt être t rès vigilant dans les m ois à venir. En effet, les critè-
res d’éligibilité des variétés à cette liste seront plus strict s au-delà de s 
camp agne s 2004 et 2005 con sidérée s com me tran sitoires.  
Pour la zo ne non -traditionnelle, tous les re cou rs potentiels permettant  
de réaffirmer la spécificité de cette région pour la culture du blé dur de-
vront être étudié s. Si la production de cette zone ne représe nte que le 
tiers de la produ ction fran çaise, elle n’en re ste pa s moins essentielle 
pour stabiliser l’approvisionneme nt. L’AGPB s’est d onné pou r mission  
d’expertise r la validité de l’exclusion de cette zone d u bénéfice d’une  
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prime dédiée à la qualité (règlement (CE ) n° 223 7/2003 de la Com mis-
sion, chapitre 2 : Prime spé ciale à la qualité pour le blé dur) sous le se ul 
prétexte régional ! 
La 6ème journée nationale de la fil ière, organisée à Orléan s le 13 janvier  
2004, a été forte ment ma rquée pa r les que stions sur la PA C, le devenir  
de la production de blé dur et la solidarité entre les régions. Elle aura 
aussi permis à la filière française de se rapp ro cher de se s partenaire s 
du Sud de l’Europe. L’approche a surtout été te chnique a ve c l’impor-
tant sujet de la sélection et de la valorisation du progrès variétal, mais 
l’idée future est bien de f aire prog resse r les collaborations au ni veau  
des fil ières da ns un conte xte o ù le déficit en blé dur du bilan euro péen  
s’accroît.  
Enfin, 2003/2004 a ura été l’aboutisse ment d’un t ra vail de prè s d e 3  
ans. C e dernier, conduit au sein du Co mité de liaison, a permis à la  
filière blé dur française, de pré senter une contribution technique argu-
mentée afin de défendre des ajusteme nts sur le projet de la Commis-
sion qui vise à fixe r de s seuils trè s re strictifs en to xines de fu sarium  
dans les céréale s et les produits céréaliers. Cet a rgume ntaire s’est  
intégré dan s une propo sition générale p résentée à la Com mission p ar  
l’interprofession cé réalière : Intercé réales.  
 
 
 

L a production 2003/04 d’orge d’hiver e st en forte diminution par 
rapport à celle de l’an dernier (-29% à 5,8Mt contre 8,1Mt pour  

la récolte 2002 ). C ette situation e st due  à une  forte diminution de s ren-
dement s ( -20 % à  56q/ha  co ntre 7 0 en  2002 ), et d es su rfa ces (-11 % à  
1,04Mha contre 1,17 e n 2002).  
A l’inverse, la production d’orge de  printemp s a ugmente  trè s forte ment  
(+45 % à 4,1 Mt cont re 2,8 et 3 resp ective ment pou r les ré coltes 2002 et  
2001). Cette situation ré sulte d’une forte  aug mentation de s surf ace s 
(+50 % à 713.200ha co ntre 474.900 en 2002), alors que les rende-
ments, co mme  pour  l’ensemble de s cé réales, sont  en b aisse ( -3,6 % à  
58q/ha cont re 60,3 pou r 2002 ). 
Les con ditions climatiques hivernales e xce ptionnelles ont entraîné, 
dans cert aines régions f ran çaise s, de s dégât s impo rtants sur les su rfa-
ce s en  cé réales d’hiver (dispa rition de plus de 50 %  des surfa ce s dan s 
certaine s zon es) qui se sont repo rtée s su r de s culture s de printem ps.  
Au final, malgré le déclassem ent de nombreu x lots en orges fourra gè-
res d u fait d’un excès en protéines (11,7 % en m oye nne pou r E stérel (6  
rangs d’hiver)  et auto ur d e 11 % e n mo yen ne po ur les 2 rang s de  prin-
temps), la Malterie française a disposé d’une récolte abondante et de  
qualité, notamment en orge de p rintemp s.  
Le 6ème colloque de la fil ière, organisé pa r AR VALIS en fé vrier 2004, et  
auquel la Commission orges de b rasse rie de l’AGPB participe active-
ment, a permis au x produ cteurs d’exp rimer leur p oint de vue  su r les 
con séquen ce s atten due s de  la réforme de la PA C et leur  vision de  
l’avenir pour le march é de s orge s.  
Au cou rs de ce colloque, différents intervena nts ont e xprimé leur  vision  
des m arché s. De n ouveau x équilibres se de ssinent à plus ou moins 
court te rme sur le s marché s du malt et de l’orge ; si les besoins en malt 
dans l’Union euro péenne ainsi que les perspe ctive s d’exp ortation de  
malt sur pa ys tiers atteignent aujourd’hui un plafond, en reva nch e, le 
marché des orge s, sou s form e de grains semble lui toujours porteur à 
l’échelle mondiale (augmentation des be soins e stimée à 400.000t par  
an).  
Même si notre  volum e d’orge de brasserie n e nou s a  pa s pe rmis d’e x-
porter sur  la Chine au cou rs de cette camp agne, la pré sen ce f ran çaise  
a été maintenue. Ainsi, au cours d’un séminaire au printem ps 2 004, les 
produ cteurs fran çais ont-ils pu mesurer co mbien l’orge de brasserie  
française était devenue une source d’appro visionnement normale, à 
côté de l’origine australienne et canadienne. Mais tout un travail reste  
encore à faire à de stination des bra sseurs chinois pou r qu’ils travaillent 
le malt à partir d’orges d’origine française.   

Pour a ccéder à  ces marché s, plusieurs con ditions devront êt re re m-
plies : produire  les variété s et le s qu alités sou haitées et fidéliser les 
clients ; C'e st-à -dire être capable s de m ettre en marché chaque année,  
des volume s suffisant s. La faible variabilité inter-annuelle de la produ c-
tion française (au contraire de celle de nos principau x con current s), la 
rése rve  de surfa ce s (en pri vilégiant la sélection d’orges bra ssicoles par  
rapport a ux o rge s fourragères, pa rti culière me nt en  6 ra ng s d’ hi ve r),  
la bonne qualité sanitaire et le développement d e la produ ction sou s 
charte  ARVALIS –IRTAC, repré sentent  pour  les orge s française s, de  
formidables atout s pour répond re à ces de mande s.  
Ces ato uts d oivent être cultivés en pou rsuivant tou s les effort s d’organi-
sation et en restant ancré s sur le ma rch é ; autant d’a ctions e ssentielles 
pour le reve nu de s produ cteu rs.  
 
 
 

L es profe ssionnels de la Commission « sorgho » de l’AGPB ont 
eu à gére r une camp agne 200 3-2004  su r fond de ré colte cata s-

trophique. Le relèvement tardif des prix de ma rché du sorg ho n’a que 
partiellement compe nsé  une chute  de rendem ent de 5 3%.  Cette situa-
tion, exceptionnelle dans les annales de la production, est due à la 
sé chere sse de m ai-juin qui a atteint les culture s dan s leur pha se la plus 
sen sible. Il peut en résulter un impact très négatif (rédu ctions de 30 à  
40% de s ensem encement s 2004). Dè s la récolte connue, la Commis-
sion so rgho  de l’AGPB, en  collaboration a ve c A RVALIS -  Institut du  
végétal et ses parten aires d e la coo pération, du n égo ce et de s sem en-
ce s, a immé diatement ré agi en renf orçant les axe s d e tra vail définis 
deux camp agne s auparava nt. 
L’homologation de 2 nou veau x he rbicides (I sard  fin 2003 et Pro wl 400  
en février 2004 ) et l’ inscription de trois nouvelles variétés de vraient  
apporter de no uvelles solutions à la maîtrise de la culture du Sorgho.  
La poursuite du progrès technique devrait permettre de continuer à  
améliorer la ge stion de s con curren ces pré co ce s et  du stre ss h ydrique,  
même si les besoin s en eau du sorg ho so nt modé rés.  
L’Enquête « qualité » (collaboration ARVALIS-ONI C), de stinée à ce r-
ner les a spe ct s « q ualité » de la collecte 2 003-20 04, de vrait délivre r un  
certain no mbre d’informations intére ssant autant le s prod ucteu rs que  
les utilisateurs. Si le sorg ho a en co re un n ombre limité d’adeptes parmi 
les industries nationale s, il n’en est pas de mê me pour le s fabricant s 
d’aliments compo sé s du sud de l’UE (1,2Mt importée s, démo ntrant  
l’ampleur des utilisations potentielles de sorgho en Eu rope).  
Lancé en 2004 par A RVALIS - Institut du végétal à la demande de la 
Commi ssion « sorg ho », l’étude écon omique du stade « produ ction » a  
pour but d’analyser les marge s b rutes du so rgho pa r rapp ort au x autre s 
cultures su r un p anel d’exploitations des ba ssins de produ ction Midi-
Pyréné es, Rhône -Alpes et Poitou-C harente s. La fil ière espère ain si 
étalonner la compétitivité du sorgho français vis à vis d’importations 
d’origines nouvelles en 20 03-200 4. En effet, cette ann ée a vu arriver du  
sorgh o brésilien en plus d es origines t raditionnelles du sorgho  d’impor-
tation : USA et Argentine. Une attention toute particulière est apportée 
à cette que stion dan s la mesu re où l’UE est en t rain de finaliser des 
négociations a ve c le Mercosu r dont le Brésil est un des a ctiviste s les 
plus gourm and s. 
Ce tra vail a au ssi pou r obje ctif de me surer les bénéfice s environ ne-
mentau x du sorgho, confronté s au nouvel encadre ment réglementaire  
de la conditionnalité (faibles intrants, aptitude à réduire les fuites en 
azote s su r une rotation, …).  
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L ’effervescen ce d u ma rch é 2003 -2004, g énérée  par u n surcroît  
de demande s d’affouragement, a donné un relief particulier aux 

activités traditionnelles de l'AGPB au sein du Bureau Com mun de s 
Pailles et Fourrage s (B CPF). 
Ainsi, alors que  la moisson était déjà largement engagée  au x po rtes de  
l’Ile de France, l 'AGPB, par un courrier de son Pré sident Henri de BE-
NOIS T, a  deman dé à to us les céré aliers de collecter  leur paille par soli-
darité ave c leurs collègues éleve urs afin de pallier le caractè re e xce p-
tionnel des be soins. L’engage ment de  l’UCIPF, syn dicat du n égo ce de s 
pailles et fourrages, me mbre du B CPF, au x côtés d e la FNSEA et de  
se s stru ctures dépa rteme ntales a permi s d’apporter un con cours parti-
culièrement utile dans l’organisation logistique de ce secteu r.  
M. Berna rd PE RRIE R, Président du B CPF,  a ainsi p u faire valoir, dan s 
le cadre d’un audit du GREF missionné par le Ministre de l’Agriculture, 
la contribution que pourrait également app orter,  à de t elles situations, la  
mise en place d’un plan de stockag e régulateur du m arché, asso rti 
d’une politique contractuelle pluriannuelle. Cette orientation n’ayant de  
réelles chan ce s d’aboutir que da ns le cadre d’une fil ière stru cturée, le  
projet de mise en place d’un programme de régulation et de promotion 
de l’approvisionnement a alors été porté deva nt l’interprofession céré a-
lière nouvellement agréée, INTE RCE REALES. Cette me sure est d’au-
tant plus urgente que la demande en paille devrait croître ave c les be-
soins en  litières et les applications dan s le se cteur d e l’énergie. 
Consciente de s p ossibilités de valorisation s de s pailles en ap plication 
thermique et en cogéné ration, l 'AGPB, ave c le concou rs de l’UCIPF et  
de structu res telles qu’ATEE (Asso ciation d’équipementiers) et  
AMORCE (Asso ciation de prom oteurs de s énergies ren ouvelables en  
rapport a ve c les collectivités locales), s’est impliquée dans plusieurs 
démarche s impo rtante s : ha rmoni sation de s tarifs de  ra chat et  de s m o-
dalités de contra ctualisation de l’accès au ré seau de l’électricité renou-
velable (aujourd’hui défavorable à l’électricité ex-biomasse ), obtention, à  
l’image du Plan-Bois éne rgie, d’incitations à l’investisseme nt en équipe-
ment thermique po ur les ag rore ssource s telles que la paille. 
Pour l 'AGPB, ce s a ctions d oivent être  cla ssé es co mme p rioritaires dan s 
le cadre  de la lutte contre le change ment climatique et de  la diversifica-
tion des source s d’énergie s. Elles devraient être in scrites en tant que  
telles dans le Plan Climat 2003 et la loi d’orientation sur les Éne rgies.  
L’AGPB a da ns ce sen s ap porté son soutien à quelques initiatives loca-
les visant à créer de s installations thermiques utilisant un co mbu stible 
céréalier ou oléagineux. A l’avenir, celles-ci de vraient bénéficier de s 
travau x d’ARVALIS - Institut du végétal sur les équipements de reche r-
che thermique mis en place dan s sa station e xpérimentale de Boigne-
ville. 
Enfin, dans le cadre d u C OPA, l'A GPB a  sout enu la né ce ssité d’une  
propo sition de directive thermique européenne. Cont rairement au x ca r-
burants et à l’électricité, ce se cteur e st en effet laissé à la sub sidiarité 
des État s, ce qui pour la Fran ce ne con stitue pa s forcéme nt la meilleure 
forme d’incitation au développeme nt. 
 
 
 

 

L es surfa ce s cultivées en céréales Biologiques continuent  de  
croître (79.000 ha en 2002) et de se dissé miner géogra phique-

ment (Pays de la Loire, Midi-Pyrénée s et Poitou-Chare ntes, dé sormais 
devant la B retagne,  occup ent un  tiers des surfa ces). La  collecte est,  de  
ce fait, mieux ré partie et plus diversifiée. La part des coo pérative s pa sse  
de 40% en 1999/2000 à 6 0 % d es livraiso ns.  
Face à cela, les prévisions 2003/ 04 de recul des utilisations tant en 
m e u n e r i e  ( -2 . 0 0 0  t )  q u ’ e n  a l i m e n t a t i o n  a n i m a l e  

(-15.000 t) sont source s d’inquiétude. Le recul passag er de la collecte  
en 2003 (de - 20 à -25 % ) n’autorise  guère d’il lusions sur  les risque s 
futurs de dé séquilibre, d’autant que le ratio des prix « céréale s Bio/
céréale s con ventionnelles» re ste inférieur à 2 pour le blé et 1,5 pour le 
maïs.  
L’AGPB, au sein du Grou pe Bio-Cé réaliers de France (a ve c l’AGPM,  
ARVALIS et U NI GRAI NS) s’est surtout atta chée à répon dre au x p roblè-
mes soulevé s par la conjonctu re. La repré sentation de l’AGPB au sein 
du group e à la FNSEA  a po ur o bjectif de pré pare r une  collaboration  
renforcée a vec la FFCA T, où les coopé rative s con ventionnelles eng a-
gées dan s l’Agriculture Biologique sont en nombre croissant et pour  
prévoir de s actions de réflexion, de prom otion et de communication au  
sein d’INTER CEREA LES.  
Début 2004, l’ONIC a pu p ré senter les premiers bilans « bio-céréaliers »  
grâce  au travail de collecte d’information lancé d epuis 2 003. La collabo-
ration ave c ARVA LIS nou s permet de renf orcer not re connaissan ce de s 
différents ma rché s nationau x. L’étude du m arché e spagnol vient se  
rajouter aux tra vau x mené s sur les pa ys du Nord de l’UE, sur les pays 
de l’Est et sur l’Italie. 
ARVALIS a, par ailleurs, continué  à app rofondir se s trava ux su r la m aî-
trise des technique s culturales (variété s, fertilisation, désherbage et  
associations céréales/protéagineux) afin, entre aut re, de répondre à  
l’interdiction program mée de l’emploi de sem ences con ventionnelles 
non traitées.  
Des a ctions de stinées à répon dre à des ma rchés plus difficiles ont été 
également engagée s ave c l’ITAB (institut technique de l’agriculture bio-
logique), l’INRA, l’ONIC et l’ACTA (asso ciation de coo rdination techni-
que agricole) tant en alimentation humaine qu’animale. Enfin UNI-
GRAI NS pou rsuit sa politique de participation au sein d’entrepri ses sp é-
cialisées dan s la transfo rmation de s céréales biologiques.  
 
 

 

A u niveau europ éen et international, l’AGPB participe au x ren-
contre s à Bru xelles, aux manifestation s impliquant le secteur  

céréalier. Le  Cong rè s de la NA WG (congrè s d es produ cteu rs de blé  
américain s), la rencontre du C OPA avec les organisations profe ssion-
nelles agricoles Nord-améri caines (Me xique), les ren contre s du COP A-
COGE CA a ve c la Com mission sont autant de manifestations où  
l’AGPB a pu continuer à faire pa rtager son e xpé rience, é chang er de s 
points de vu e, diffuser se s orientations. C es mission s re stent de s élé-
ments de b ase d e notre a ctivité internationale. 
Dans le cadre d u C OPA-C OGECA, le grou pe de tra vail « Céréale s » du  
Comité Con sultatif Grande s culture s, toujours p résidé par l’AGPB, a  
poursuivi son travail, dans plusieurs direction s au cours de ces re nde z-
vou s a ve c la Commi ssion ;  parmi tous les sujets : l ’évolution de s nég o-
ciations internationales (OM C), la mise e n place de s a ccord s de Lu xe m-
bourg, les m ycotoxine s et les ma rchés.  
- Aprè s la rupture de s n égo ciations de  Can cun,  sa cha nt que  la clau se  

de paix n’allait pas au delà du 31 déce mbre 2 003, les Pro ducte urs ont  
exprimé leur inquiétude auprè s de la Commission et se sont interro -
gés sur  sa  volonté de con clure coûte q ue coûte d es acco rds à  
l’OMC ; le s pro positions su r la table au  mo ment de  cette ruptu re n’al-
laient-elles  pas au-delà du mand at de la Commi ssion ?  

- Les discussion s concernant la réforme  de la PAC  ont po rté e sse ntiel-
lement sur  la mise en  place du  régime d e paiement u nique et de s 
méca nisme s de conditionnalités. Une fois le règlement du Conseil 
signé par les 15 ministres (octo bre 2003), i l s’est agit de comprend re  
et d’analyser toute s les com plexités du texte po ur appré hender le  
mieux po ssible toutes le s latitudes laissée s à chaque État memb re.  
L’AGPB a à  plusieurs reprise s interrogé la Com mission à propos de s 
grande s libertés laissées au x États me mbre s dan s l’application de 
cette réforme  et sur  le sui vi par la Com mission  de s différente s m esu -
res et la possibilité de corriger certaine s mesu re s aprè s la sortie des 
règlements d’application en a vril 2004 . 
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- Le s discu ssion s sur le s projets de réglementation con cernant les 
mycoto xines se sont pou rsuivies cette année. Le s produ cteurs ont  
alerté la Commission en ce qui con ce rne les valeurs e xtrêm ement  
basses indiquée s pou r la D ON : 1000 p pb pour le s céréales à paille, 
1500 pou r le blé dur et le m aïs, ce s valeurs e xcluraient de  la 
con som mation, une partie importante de la production européenne  
annuelle ; l ’impact d’une telle mesure sur l’amélioration de la santé 
n’étant par ailleurs pas dém ontrée.  

- Les p rodu cteurs ont fait sa voir à la Co mmission que si la réforme de  
la PAC consiste bien à les placer devant leurs resp onsa bilités face 
aux fluctuation s du m arché, alors ils con sidèrent qu e la Com mission  
doit faire fonctionner l’OCM céré ales correcte ment. Or la cam pagne  
va se terminer ave c de s sto cks d’intervention (pour la quasi-totalité 
en seigle), ce qui est ina cceptable co mpte tenu de la conjon cture.   
Concernant la récolte 200 4, les p rodu cteurs ont minimisé l’impact 
de la baisse du  taux de ja chère, du fait de l’annon ce trop  tardive de  
cette dé cision ;  les se mis d’hiver étaient déjà terminés. Ils ont re-
gretté que  les con sultations q ui avaient lieu sur ce  sujet fin juillet 
n’aient plus cours. Cette an née appo rte la preu ve de la né ce ssité de  
la flexibilité des taux de jachère, non seulement vers le haut, mais 
aussi vers le bas.   
Enfin nous som me s re sté s vigilant sur toute s les man œuvre s de la  
Commi ssion qui aurait eu pour objectif de modifier le régime d’im-
portation. 

L’arrivée de s nou veau x État s me mbre s va mo difier la constitution des 
groupe s pe rmanent s du  C OPA. Une con sultation a été lancée  auprès 
des o rganisations p rofe ssionnelles. Le  cabinet du Com missaire à  
l’Agriculture réfléchit à la question. Le groupe « cé réales » po urrait être  
fondu ave c le groupe « oléagineux-p rotéagineu x ».  

 

 

L a réforme de la PAC interve nue en juin 2005 constituant une  
rupture  impo rtante a vec la PA C appliquée actu ellement tant 

dans la con stru ction que dans le fonctionnement de s mé canism es 
que devaient appliquer les e xploitations, l’AGPB a décidé d’y con sa-
cre r deux numé ros spéciau x d’AGPB Conta ct, de huit pages chacun,  
ave c diffusion élargie. 
L’ambition était de parvenir à exp ose r l’ensemble de la manière la plus 
logique et la plus illustrée po ssible, de telle sorte que le lecteur agri-
culteur puisse plaquer rapidement ce s explications su r sa propre situa-
tion et mieux appréhender ainsi les nouve aux m éca nisme s et leur 
portée.  
Un troisième nu méro paraîtra dans le s semaines à venir po ur appo rter  
aux a griculteurs les complément s d’information ré sultant de l’adoption 
des derniers règlement s europ éen s. 
 

 
 

D ivers é vèn ement s et projets de loi ont cond uit l’AGPB en 
2003/2004 à de s d émarche s spé cifiques a uprè s d es parle-

mentaires. Dè s le mois d’octo bre, elle a ren contré le dép uté ch argé  
par le Premier  Ministre d’une mission de réfle xion su r les calamités 
d’origine agricole et lui a exp osé  le sché ma imaginé en  comm un à ce  
sujet ave c l’AGPM et la FOP.  
Elle s’est ensuite fortement mobilisée, en nove mbre et dé ce mbre,  
pour agir sur deu x fronts à l’occa sion de la discu ssion de la loi de Fi-
nance s rectificative p our 2 003. D’abo rd, pou r y faire insé rer  la me sure  

d’exonération fiscale désormai s applicable à l’incorporation directe de  
bio-éthanol dans l’essen ce. En suite, pour soutenir ARVA LIS - Institut 
du végétal dan s so n co mbat contre la pon ction de se s ré serve s par  
l’État et pour dénon cer le prélèvem ent qu’envi sageait également ce  
dernier dan s les ré serve s de l’ONI C.  
Sur le plan des relations parlem entaires encore, la fin 2003 et le début  
2004 ont vu n otre syndicat s’impliquer dans la prépa ration de s déb ats 
de l’Assem blée Nationale sur  le projet de  loi relatif au développement  
des ter ritoires ru rau x. Il s’agissait d’expliquer ce que  signifiait l’article 
con sacré à  l’assolement en comm un dan s ce p rojet de loi et pourq uoi 
les céré aliers co mptaient su r so n adoption. Le mêm e tra vail a conti-
nué au Sé nat à partir du  mois de m ars, ce qui a permi s de parvenir à  
une réda ction satisfaisa nte du texte.  
Enfin, au-delà de ce s déma rch es con cern ant les projet s de loi mêmes,  
l’AGPB suit activement, en l’alimentant, la progression du g roupe de  
réflexion biocarbura nts co nstitué au début de l’année à l’initiative d’un 
député. 
 
 

L a sup pre ssion prog ramm ée, au 31 dé cem bre 2003, de  l’en-
semble de s taxe s parafiscales, signait la fin d’un certain nom-

bre de finan cement s du se cteu r cé réalier, co mme celui de son institut, 
ARVALIS.  
Face à ce s é volutions juridiques, le s p rofessionnels du se cteur cé réa-
lier, représenté s par l’AGPB et l’AGPM ont souhaité que soient pour-
suivies et con solidées, les actions ca pitales visant à soutenir et déve-
lopper l’accompag nement te chnique de s produ cteurs de céréale s, et 
la promotion de leurs produ ctions.  
En étroite collaboration avec l’ensemble des familles professionnelles 
du se cteu r céréalier (o rganisme s de collecte (co opérative s, n égo-
ce s, ...), de commercialisation et de première transfo rmation des 
grains (meune rie, semoulerie, fabrication d’aliments du bétail, malterie, 
amidonnerie, maïserie) ), les producteu rs céréaliers se sont con stitués 
en interprofession le 22 octob re 2003.   
Le 19 dé ce mbre 2003, les Pou voirs publics ont re con nu officiellement 
l’association interprofe ssionnelle, INTER CÉR ÉALES ; le 30, ils ont 
étendu l’accord interp rofessionnel signé par l’ensemble de s partenai-
res. La  cotisation interprofe ssionnelle de 0,51€/t de  cé réales livré es,  
qui vient en substitution de l’ex-taxe FAS C (Finan cement de s Actions 
du Se cteur Céréalier), de vrait donn er à  IN TER CÉRÉA LES, les 
moye ns de ce s objectifs.  
Le dossier « m ycoto xines » a été l’un des pre miers d ossiers su r lequel 
la nouvelle interprofe ssion a  dû plan cher. En  effet, inspirée par d es 
réflexes de p ré cautions abu sifs plus que p ar un e juste appré ciation 
des risq ues sanitaires, la Co mmission europé enne tra vaille depuis 
plusieurs mois à l’élaboration d’une réglementation po ur le s m ycotoxi-
nes « du champ ». Ce projet cherche à impose r des seuils irréalistes 
tant technique ment qu’é conomique ment. Appliqués au x nivea ux qui 
circulent dan s les projets a ctuels, les no rme s pou rraient, chaq ue an-
née, exclure d es circuits de com mercialisation une partie non  négli-
geable de la collecte française.  
La mobilisation, au sein d’INTERCÉRÉALE S, de l’ensemble des ba-
se s de donnée s de la fil ière, aura permis de produire une cont re-
propo sition argumentée  et scientifiquement éta yée. Le s produ cteu rs 
ont apporté  leur pierre à l’édifice en mo bilisant toute l’expertise te chni-
que de leur institut, ARVALIS. 
Malheureu seme nt, face à ce s pro positions de la Commi ssion, les 
seules ob se rvation s et contre-propo sitions qui sont remontée s à  
Bruxelles sont celles éma nant de s org anisations cé réalières fra nçai-
se s et de leurs   partenaires de la filière. Dans les autres États me m-
bres, le do ssier e st géné ralement gé ré par  de s fon ctionnaires de  la 
santé, souvent appu yé s par de s a ssociations de con som mateurs !   
Dès lors,  no s pro positions de réé valuation des seuils ont du  mal à  
progre sser, m ême si nous continuon s à défen dre le scientifique contre  
le subjectif. Cependant, no s propo sitions sur le positionnement du  
premier point de contrôle ont, elles, fait plus de che min. Les premières 
analyse s ne devraient être pratiquées qu’au niveau de la première 
transfo rmation quand cert ains auraient souhaité qu’elles s’appliquent à 
la sortie du cha mp ! 
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